
  



Dates 2019 à retenir 
 

• Fête du pays et Foire à tout : 

27 et 28 avril 2019 

• Commémoration du 8 mai : 

Mercredi 8 mai 2019 à 11h30 au 

Monument aux Morts 

• Fête des Femmes : Samedi 25 

mai 2019 à la salle des fêtes 

• Élections Européennes : 

Dimanche 26 mai 2019 en 

mairie à la salle du conseil 

• Kermesse des écoles et Fête 

du sport : Samedi 15 juin 2019 

• Feu de la Saint-Jean : Samedi 

22 juin 2019 

• Fête Nationale : célébration le 

Samedi 13 juillet 2019 

  

Recensement national 

Les jeunes nés en Janvier, Février et Mars 2003 doivent se rendre en mairie ou sur le site 

internet MAJDC.FR avant le 31 Mars 2019, munis de leur carte d’identité ainsi que du 

livret de famille de leurs parents, afin de se faire recenser. 

Cette démarche qui peut être effectuée par le représentant légal permet : 

• De s’inscrire aux examens et concours, 

• D’être automatiquement inscrit sur les listes électorales dès l’âge de 18 ans 

• D’assister à la journée d’appel de préparation à la défense 

Attention, restez vigilants : Merci de vérifier attentivement que les informations 

complétées sur le cerfa soient exactes. 

 

En effet, dans le cadre de la COP 21, nous 

souhaitons continuer à réduire la 

consommation de papier et ainsi à long 

terme, supprimer notre information 

communale papier. 

 

Vous retrouverez tout de même le bulletin 

municipal sur notre site internet ainsi que 

quelques versions en format papier aux 

points de distribution suivants : la mairie, la 

garderie scolaire, la bibliothèque, la 

boulangerie ainsi que le bar-tabac. 

COP 21 – La commune 
s’engage 

http://www.majdc.fr/
mailto:contact@mairie-ymare.fr
mailto:contact@mairie-ymare.fr


  Distribution annuelle des 

sacs poubelles 

La distribution des sacs poubelles se 

déroulera le samedi 9 mars 2019 de 

9h30 à 12h30 ainsi que les vendredi 

15/03, vendredi 22/03 et vendredi 29/03 

de 14h à 15h30 dans les locaux des 

services techniques municipaux (après le 

parking poids lourds).  

Déjections canines 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder 

immédiatement par tout moyen approprié au ramassage des 

déjections canines sur toute ou partie du domaine public communal. 

Nous rappelons également que les chiens doivent être accompagnés 

de leurs maîtres et tenus en laisse sur le territoire communal et non 

divaguer en liberté durant la journée.  

Merci à vous d’appliquer ces consignes pour le respect et le bien-être 

de tous. Soyons citoyens ! 

Élections européennes 

2019 
 

A compter du 1er janvier 2019, avec 

l’entrée en vigueur du répertoire 

électorale unique (REU), toute personne 

pourra solliciter son inscription sur les 

listes électorales toute l’année en mairie 

ainsi que sur internet. 

Pour voter aux élections européennes du 

26 mai 2019, la date limite d’inscription 

est fixée au 31 mars 2019. 

Pour l’inscription, une pièce d’identité 

ainsi qu’un justificatif de domicile de 

moins de 3 mois seront nécessaires. 
Inscriptions 2019-2020 

Cantine / Garderie / TAP 

Les inscriptions pour la prochaine rentrée 

se feront du 23 avril au 14 juin 2019. Les 

documents nécessaires seront 

disponibles sur le site internet de la 

commune, rubrique enfance/jeunesse. 

http://www.mairie-ymare.fr/enfance-jeunesse/cantine-et-garderie


 

Accueil du public 

Inscriptions aux écoles 
 

Les inscriptions à l’école maternelle pour la rentrée 2019-2020 se feront du 

mardi 23 avril au vendredi 24 mai 2019 uniquement sur RDV. Les parents 

peuvent prendre contact par téléphone au 02.35.79.12.96 ou par mail à 

0762608x@ac-rouen.fr 

Pour l’inscription, se munir des pièces suivantes : 

• Le livret de famille, d'une carte d'identité ou d'une copie d'extrait 

d'acte de naissance  

• Un justificatif récent de domicile  

• Un certificat de 1ère scolarisation attestant que l'enfant a subi les 

vaccinations obligatoires pour une rentrée en petite section 

• Un certificat de radiation délivré par le directeur de l'ancienne 

école (si scolarisation en 2018-2019) 

 

Les inscriptions à l’école élémentaire se feront du mardi 23 avril au vendredi 

24 mai 2019 aux horaires suivants : 

• Tous les mardis de 8h30 à 17h00 

• Tous les jeudis de 16h05 à 18h30 

• Tous les vendredis de 15h15 à 18h30 

En cas d’impossibilité à ces heures, prendre rendez-vous auprès de M. BERTE 

au 02.35.79.12.49 ou par mail à 0760534t@ac-rouen.fr 

Pour l’inscription, se munir de pièces suivantes : 

• Le livret de famille 

• Un justificatif de domicile 

• La dérogation du maire pour les enfants résidents d’une autre 

commune. 

 

Le mardi de 14h à 19h, le mercredi de 9h à 12h et le vendredi de 14h à 17h30 

Tél. 02.35.79.12.72 - Fax 02.35.79.24.57 

contact@mairie-ymare.fr - www.mairie-ymare.fr 

M. le Maire et M. & Mmes les Adjoints, Mme Bance, Adjointe à l’Action sociale, 

reçoivent sur rendez-vous. 

mailto:0762608x@ac-rouen.fr
mailto:0760534t@ac-rouen.fr
mailto:contact@mairie-ymare.fr
http://www.mairie-ymare.fr/




W Y F FA P R O D P R É S E NT E

LA MUSIQUE

PARTAGÉE

RÉALISATION ANAËLLE MARC-MORIN  MANU LANSOY MONTAGE ANAËLLE MARC-MORIN  MANU LANSOY
IMAGES EDDY POULLARD  ANTHONIN DUCHOSSOY  ANAËLLE MARC-MORIN  MANU LANSOY

HABILLAGE GRAPHIQUE ANAËLLE MARC-MORIN MUSIQUE RIFT - PLANISPHERE
ÉQUIPE SOTTEVILLE LIVE ABDEL, ANTHONIN, ARNAUD, DAVID, LAETITIA, MAXIME, ROMAIN

 REMERCIEMENTS NICOLAS BAVIÈRE AFFICHE QUENTIN ARCELUS CRÉDIT PHOTO LAETITIA HELLOT LANSOY PRODUCTION WYFFA PROD

OLIVIA

RITE

SACHA

VERET

DAPHNÉ

BOUVATIER

Et si c’était mieux maintenant ?

Samedi
02 Mars 19h
SALLE POLYVALENTE D’YMARE

Film, apéritif dinatoire
Concerts de RIFT et des BlueTwo
Prix d’entrée: 15€
Inscriptions par Mail ou Téléphone
mail : contact@wyffa.com
tél : 07 62 57 00 07





Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique 

 

22 € /personne, 18€ pour les adhérents EIE  

Apéritif, Entrée, Plat, Dessert, Fromage, Café      

Réservation obligatoire au : 

            Avant le 10 Mars 



 

 

 Samedi 23 mars  
à la salle des fêtes d’Ymare à 19h30  

 

Tarifs de la soirée repas « vert » compris : 20 euros pour les 
non adhérents / 15 euros pour les adhérents et 8 euros 

pour les enfants de moins de 14 ans  

INSCRIPTIONS et RÉGLEMENTS jusqu'au 13 mars, dans la 
limite des places disponibles, auprès d'Isabelle BRASSE,  
412 rue du Côteau Fleuri 76520 YMARE - 06.70.30.72.38.  

 


